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Algérie 

Conditions d’autorisation d’établissement et 
d’agrément des coopératives d’épargne et de crédit

Règlement de la Banque d’Algérie n°08-03 du 21 juillet 2008 

Source : www.droit-algerie.com 

[NB - Règlement de la Banque d’Algérie n°08-03 du 21 juillet 2008 fixant les conditions 
d’autorisation d’établissement et d’agrément des coopératives d’épargne et de crédit] 

Art.1.- Le présent règlement a pour objet de fixer les conditions relatives à : 
 l’autorisation d’établissement des coopératives d’épargne et de crédit ; 
 l’agrément desdites coopératives d’épargne et de crédit. 

Art.2.- Les coopératives d’épargne et de crédit, objet du présent règlement, s’entendent des 
coopératives dont la création vise les groupements de salariés issus d’une même entité juridi-
que, d’un même groupe, d’une même institution ou toute collectivité dont les membres ont un 
même intérêt avec laquelle un contrat de référence est conclu, conformément aux dispositions 
de l’article 4 ci-dessous. 

Art.3.- La demande d’autorisation d’établissement d’une coopérative d’épargne et de crédit 
est, conformément aux dispositions légales, adressée au président du conseil de la monnaie et 
du crédit. Elle est appuyée d’un dossier dont les éléments constitutifs sont fixés par une ins-
truction de la Banque d’Algérie. 

Art.4.- Le dossier de demande d’autorisation, visé à l’article 3 ci-dessus et présenté par les 
requérants, doit notamment comporter les éléments et données relatifs : 
 au programme d’activité décliné à travers un plan d’affaires sur cinq ans, mettant en exer-

gue les conditions financières et de fonctionnement ; 
 à la stratégie de développement du réseau et aux moyens prévus à cet effet ; 
 aux moyens financiers, à leur origine et aux moyens techniques à mettre en œuvre ; 
 à l’identité des membres fondateurs de la coopérative d’épargne et de crédit ; 
 à la surface financière de l’entité ou des entités juridiques partenaires de la coopérative 

d’épargne et de crédit et à l’étendue de son ou de leurs engagements technique et finan-
cier, matérialisé par un contrat qui définit notamment le niveau et les modalités de l’appui 
financier. Ledit appui peut prendre la forme d’un prêt subordonné sans intérêts et/ou 
d’apport en capital qui ne saurait dépasser 70 % du capital de la coopérative d’épargne et 
de crédit ; 

 aux qualités requises et à la procédure d’acceptation des membres ; 
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 aux obligations rattachées au statut de membre, y compris aux conditions d’utilisation des 
services de la coopérative d’épargne et de crédit ; 

 aux conditions de retrait ou d’exclusion d’un membre et, dans un tel cas, aux conditions 
d’évaluation et l’aliénation de la participation du membre dans la coopérative ; 

 à la liste des principaux dirigeants au sens de l’article 59 de la loi n°07-01 du 27 février 
2007 relative aux coopératives d’épargne et de crédit constituant l’équipe chargée de la 
mise en place du projet, accompagnée des renseignements notamment quant à leur expé-
rience et savoir-faire dans le domaine bancaire et financier de manière générale et leur en-
gagement à gérer la coopérative suivant les principes de l’entraide mutuelle et de bonne 
gestion dans les conditions fixées par la loi relative aux coopératives d’épargne et de cré-
dit et les textes pris pour son application ; 

 aux projets de statuts de la coopérative d’épargne et de crédit ; 
 à l’organisation interne, c’est-à-dire l’organigramme avec l’indication des effectifs prévus 

ainsi que les domaines de compétence dévolus à chaque échelon et du dispositif de contrô-
le interne ; 

 au respect des règles de bonne gouvernance. 

Art.5.- Le plan d’affaires indiquera en particulier la provenance et le coût des ressources, les 
conditions de distribution de crédit et les dispositions visant à garantir l’équilibre financier de 
la coopérative, sa liquidité et sa solvabilité. 

Le plan d’affaires donnera également indication : 
 des avantages en nature (bureaux, matériels, mise à disposition gratuite ou bonifiée de 

salariés, etc.) ; 
 des mises à disposition gratuites de ressources, notamment sous forme de dotation en ca-

pital, de prêt à taux inférieur aux conditions normales du marché ; 
 des accords commerciaux et de paiement par l’entreprise pour fourniture de services fi-

nanciers. 

Art.6.- Un projet de constitution d’une coopérative d’épargne et de crédit ne doit pas faire 
l’objet de publicité tendant à faire croire qu’il a obtenu l’autorisation d’établissement et/ou 
l’agrément ou donner lieu à utilisation de ces expressions. 

Toute information publiée avant l’obtention de l’agrément devra mentionner expressément 
qu’il s’agit d’un projet en phase d’agrément. 

Art.7.- La demande d’autorisation d’établissement des coopératives d’épargne et de crédit est 
soumise au conseil de la monnaie et du crédit, pour examen, après remise de tous les éléments 
et informations constitutifs du dossier, visés aux articles 3 et 4 ci-dessus, ainsi que de tout 
élément d’information complémentaire réclamé par les structures de la Banque d’Algérie pour 
les besoins de l’évaluation du dossier. 

Le conseil de la monnaie et du crédit statue sur la demande d’établissement de la coopérative 
d’épargne et de crédit dans un délai maximum de cinq mois à compter de la date de réception 
du dossier réglementaire visé à l’alinéa ci-dessus. 

Art.8.- L’autorisation d’établissement des coopératives d’épargne et de crédit accordée, prend 
effet à compter de la date de sa notification. 
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Art.9.- Le refus d’autorisation d’établissement de la coopérative d’épargne et de crédit est 
susceptible de recours, conformément à l’article 10 de la loi n°07-01 du 27 février 2007, sus-
visée, dans les conditions fixées à l’article 87 de l’ordonnance n°03-11 du 26 août 2003 rela-
tive à la monnaie et au crédit. 

Art.10.- La coopérative d’épargne et de crédit qui a obtenu l’autorisation prévue à l’article 7 
ci-dessus est tenue de requérir auprès du gouverneur de la Banque d’Algérie l’agrément visé à 
l’article 9 de la loi n°07-01 du 27 février 2007 relative aux coopératives d’épargne et de crédit 
et l’article 92 de l’ordonnance n°03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit. 

La demande d’agrément, appuyée des documents et informations légalement et réglementai-
rement requis, notamment la liste des dirigeants et des pièces établissant que les conditions 
spéciales éventuelles dont l’autorisation est assortie sont remplies, doit être adressée au gou-
verneur de la Banque d’Algérie, au plus tard, douze mois à partir de la date de notification de 
l’autorisation susvisée. 

La nature des documents et le contenu des informations visées à l’alinéa précédent sont dé-
terminés par une instruction de la Banque d’Algérie. 

Avant l’obtention de l’agrément visé à l’alinéa 1 ci-dessus, il est interdit à la coopérative 
d’épargne et de crédit d’effectuer toute opération de banque. 

Art.11.- L’agrément est accordé par décision du gouverneur de la Banque d’Algérie dans la 
mesure où le requérant a rempli toutes les conditions de constitution, telles que déterminées 
par la législation et la réglementation en vigueur ainsi que les éventuelles conditions spéciales 
dont l’autorisation est assortie. 

L’agrément, conformément à l’autorisation du conseil de la monnaie et du crédit, est limité à 
l’exercice des seules opérations de banque visées à l’article 5 de la loi n°07-01 du 27 février 
2007 relative aux coopératives d’épargne et de crédit. 

Art.12.- Toutes modifications des statuts notamment celle portant sur l’objet social ou affec-
tant le fonctionnement de la coopérative, en relation notamment avec les conditions de distri-
bution de crédit ou le contrat de référence liant l’entreprise, intervenant avant ou après 
l’obtention de l’agrément, doit être soumise au conseil de la monnaie et du crédit et doit obéir 
aux mêmes conditions que celles définies aux articles 3 et 4 ci-dessus. 

Art.13.- Les modifications autres que celles prévues à l’article 12 ci-dessus sont soumises à 
autorisation préalable du gouverneur de la Banque d’Algérie. 

Art.14.- La liste des membres du conseil d’administration des coopératives d’épargne et de 
crédit accompagnée de leur curriculum vitae et leur dossier administratif doit être adressée au 
gouverneur de la Banque d’Algérie aux fins de leur agrément. 

La qualité de membre du conseil d’administration doit être approuvée par le gouverneur de la 
Banque d’Algérie au moment de la délivrance de l’autorisation. 

Dans le cas où cette liste est modifiée avant l’obtention de la décision d’agrément, la coopéra-
tive d’épargne et de crédit doit, en application de l’article 94 de l’ordonnance n°03-11 du 26 
août 2003, susvisée, solliciter l’approbation préalable du gouverneur de la Banque d’Algérie. 
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En cours de vie sociale, toute modification du conseil d’administration suite à une décision de 
l’assemblée générale, est soumise en application de l’article 59 alinéa 1 de la loi n°07-01 du 
27 février 2007, susvisée, sous peine d’invalidité de la nomination, à l’agrément du gouver-
neur de la Banque d’Algérie. 

Les nouveaux administrateurs n’entrent en fonction qu’à compter de leur agrément par le 
gouverneur de la Banque d’Algérie. 

Art.15.- La procédure prévue à l’alinéa 1 de l’article 14 ci-dessus s’applique aux directeurs 
généraux et aux directeurs généraux adjoints non membres du conseil d’administration. 

Art.16.- Le présent règlement sera publié au Journal officiel de la République algérienne dé-
mocratique et populaire. 


